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Erwagungen

E. 1

La Commission rappelle que I’ art. 8 CEDH ne garantit pas comme tel le droit pour un
étranger de ne pas étre expulsé d’ un pays déterminé ni celui de s établir dans un pays donné
(voir, par ex., déc. du 5 mai 1981 sur lareq. N° 9203/80, DR 24, p. 239). Cependant,

I’ exclusion d’ une personne d’ un pays ou résident ses proches parents peut soulever un
probléme au regard de cette disposition (cf., par ex., déc. du 8 décembre 1981 sur lareq. N°
9478/81, DR 27, p. 242; déc. du 8 septembre 1988 sur lareq. N° 13654/88, DR 57, p. 287).
La Commission a également affirmeé que la vie familiale des parents avec leurs enfants
subsiste nonobstant e divorce d’ un couple marié (cf. déc. du

E.2
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